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Numéro 6, le 12 octobre 2009


Des négociations placées sous l’impulsion revendicative du personnel

Groupe de négociation : équilibre vie professionnelle – vie privée

La réunion de ce jour a permis de débattre et d’avancer sur un certain nombre de sujets avec des avancées et des pistes à confirmer en renforçant la mobilisation du personnel, et notamment :

Congés évènements familiaux :

Dans les différentes entreprises du Groupe, les droits à congés (mariage, maladie, décès…) vont du simple au double. Le principe d’une harmonisation des congés spéciaux a été acté.

Il s’agit d’une revendication forte portée par la CGT et nous entendons que cette harmonisation se fasse par le haut !

Autre revendication forte portée par la CGT, la fin des discriminations sur la notion de conjoint dans les filiales, désormais mariage et PACS ouvrent aux même droits ! 

Egalité professionnelle :

Les organisations syndicales ont dénoncé une mise en œuvre limitée de l’accord, un rappel doit être fait. La question d’harmoniser les droits en la matière est décidée tout comme la renégociation de certaines mesures notamment sur le maintien de la Part Variable.
Soutien aux personnes à charges (enfants et ascendants) :

La direction accepte enfin de recenser les besoins en la matière selon les services, étudier et expérimenter y compris localement les solutions : crèche inter-entreprise, périscolaire…

La question du financement des CESU est également posée : la CGT exige que cela soit à la charge de l’employeur !

Formation :

La question du catalogue DIF doit être discutée. La CGT exige que conformément à l’esprit de la loi, le contenu DIF soit un véritable choix du salarié !

La CGT a en outre porté l’exigence que ce groupe de négociation discute des questions de trajet domicile-travail et de logement. La direction n’a toujours pas affecté ces questions à l’un des groupes de négociations.

Nous avons réaffirmé la nécessité de lutter contre l’éloignement lieu de vie lieu de travail, en arrêtant les restructurations et fermetures de sites en cours.

A l’image des victoires concernant Morlaix et aujourd’hui Cahors et Clermont Ferrand, la direction doit stopper tous les projets de fermetures de site et travailler pour redonner de l’activité sur l’ensemble du territoire.

La tendance actuelle de la direction est de renvoyer à une autonomie des managers de proximité sur l’ensemble des mesures annoncées.

Si le rôle des managers de proximité doit être rediscuté, il est pour la CGT inconcevable, en terme de charge de travail, et même dangereux, en terme de pression, que tout le poids du nouveau contrat social leur revienne. 

La CGT exige le remise en place des bureaux d’ordres de proximité, formés, disponibles et faisant autorité notamment sur l’application des droits et garanties collectives
La CGT invite le personnel à remplir massivement les cahiers revendicatifs.

Continuons et amplifions la mobilisation pour être entendus !
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